
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE7018

   

16ème legislature

Question N° :
7018

De Mme Mathilde Hignet ( La France insoumise - Nouvelle Union
Populaire écologique et sociale - Ille-et-Vilaine )

Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités, autonomie et
personnes handicapées

Ministère attributaire > Solidarités, autonomie et
personnes handicapées

Rubrique >professions et
activités sociales

Tête d'analyse >Pour
une revalorisation des
accueillants familiaux
d'adultes

Analyse > Pour une revalorisation des accueillants
familiaux d'adultes.

Question publiée au JO le : 04/04/2023
Réponse publiée au JO le : 30/05/2023 page : 4918

Texte de la question

Mme Mathilde Hignet appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des accueillants familiaux. L'accueil familial offre une modalité familiale de vie et
d'accompagnement à des personnes en situation de handicap ou âgées. Il constitue une alternative au maintien à
domicile ou à l'établissement. Cependant, cette solution est en déclin constant depuis 2013. Le nombre
d'accueillants familiaux agréés par les conseils départementaux a diminué de 9,2 % entre 2019 et 2022. Ils sont des
acteurs importants de la solidarité nationale, mais ne sont pourtant pas reconnus comme soignant. Une situation
anormale, surtout que la population est vieillissante et que les places en établissement n'augmentent pas de manière
proportionnelle. Et pourtant, la précarité, l'absence d'attractivité et les complexités du statut d'accueillants familiaux
explique la diminution de leur nombre. Si la loi du 5 mars 2007 permet aux accueillants familiaux d'être salarié par
une personne morale de droit public ou de droit privé ayant obtenu l'accord du président du conseil général, dans la
pratique, ces dispositions ne sont pas appliquées et le contrat de gré à gré continue de prévaloir. Or ces contrats,
passés directement entre la personne accueillante et la personne accueillie, ne permettent pas une cotisation à
l'assurance-chômage et bien souvent les accueillants familiaux se retrouvent donc sans revenu lorsqu'une personne
décède. De plus, une partie de leur revenue n'est pas indexée sur le SMIC horaire et n'est donc pas revalorisée en
période d'inflation. C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement entend prévoir une restructuration et une
revalorisation de l'accueil familial d'adultes.

Texte de la réponse

  L'accueil familial offre aux personnes âgées et aux personnes handicapées qui ne peuvent plus ou ne souhaitent
plus rester chez elles un cadre de vie familial, qui leur permet de bénéficier d'une présence aidante et stimulante et
d'un accompagnement personnalisé. Il contribue à répondre à leur aspiration à rester dans leur cadre de vie habituel
sans être isolées, ainsi qu'aux besoins de répit ou de relais de leurs proches aidants. Il permet également à des
particuliers d'accueillir à leur domicile des personnes âgées ou handicapées adultes, de manière permanente,
séquentielle ou occasionnelle. Ce dispositif constitue ainsi une forme intermédiaire d'accueil entre le maintien à
domicile et l'hébergement en établissement. Pourtant, le dispositif demeure confidentiel : on compte aujourd'hui
environ 8 500 accueillants familiaux (dont moins de 2% sous statut salarié) pour environ 13 500 personnes
accueillies. Depuis sa création en 1989, ce dispositif a pourtant connu plusieurs adaptations qui ont notamment eu
pour objectif d'améliorer les conditions d'activité des accueillants familiaux et de rendre leur statut plus attractif. Le
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 code de l'action sociale et des familles reconnaît ainsi deux statuts aux accueillants familiaux : le salariat par une
personne morale ou la relation directe, dite « de gré à gré », avec la personne accueillie. L'accueillant familial
salarié bénéficie d'un contrat de travail et de l'ensemble des droits sociaux attachés au salariat. Les accueillants
familiaux de gré à gré n'ont pas le statut de salarié car la relation qui les lie aux personnes qu'ils accueillent ne
relève pas d'un contrat de travail, du fait notamment de l'absence d'un lien de subordination. Pour autant, le code de
l'action sociale et des familles leur garantit des droits en matière de rémunération, de congés payés et de couverture
sociale. S'agissant plus particulièrement de la rémunération, les accueillants familiaux bénéficient d'une
rémunération pour services rendus, d'une indemnité de congés et d'une indemnité de sujétions particulières,
indexées sur le salaire minimum interprofessionnel de croissance, d'une indemnité d'entretien indexée sur le
minimum garanti mentionné à l'article L. 3231-12 du code du travail et d'une indemnité versée au titre de
l'hébergement de la personne accueillie, qui évolue en fonction de l'indice de référence des loyers. En tant que non-
salariés, ils ne bénéficient pas des dispositions de l'article L. 5422-1 du code du travail établissant le droit à
l'assurance chômage pour les travailleurs salariés. Le Gouvernement entend soutenir ce mode d'accueil qui joue un
rôle essentiel dans la prise en charge de personnes particulièrement fragiles et vulnérables sur l'ensemble du
territoire. Les travaux engagés en ce sens, notamment à partir des recommandations formulées dans le rapport
d'information de décembre 2020 de la mission parlementaire sur l'accueil familial conduite par les députées Josiane
Corneloup et Mireille Robert, sont en cours de finalisation. Les réflexions portent notamment sur l'extension à tous
les accueillants familiaux du droit à l'assurance chômage, afin de limiter la précarité de l'activité et de garantir aux
accueillants un revenu de substitution entre deux accueils Il pourrait également s'agir de conforter le rôle des
départements afin de faciliter la mise en place et le déroulement des accueils. Le rôle du département serait ainsi
élargi à la mise en relation entre l'offre et la demande d'accueil et à l'accompagnement des accueils, ce qui
permettrait de mieux répondre aux besoins et aux attentes des accueillants familiaux et des personnes accueillies
Enfin, la question du développement de l'accueil à temps partiel et de l'accueil séquentiel doit être posée. Cela
pourrait passer par la simplification d'un certain nombre de démarches administratives.
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